
En 2015, tous statuts confondus (fonction-
naires, contractuels, bénéficiaires de contrats
aidés), un salarié gagne en moyenne en équi-
valent temps plein 2 495 euros nets par mois
dans la fonction publique de l’État (FPE),
2 239 euros dans la fonction publique hospita-
lière (FPH), et 1 891 euros dans la fonction
publique territoriale (FPT). Ces écarts entre
salaires moyens reflètent essentiellement les
structures d’emploi selon le versant de la fonction
publique et notamment les répartitions par
catégorie statutaire. Ainsi, les fonctionnaires
de catégorie A sont plus nombreux dans la FPE
(48 % de l’ensemble des agents), que dans
la FPH (19 %), et dans la FPT (7 %) alors que
ceux de catégorie C sont plus nombreux dans
la FPT (60 %) et la FPH (39 %) que dans la FPE
(11 %).

En 2015, le salaire net en équivalent temps
plein moyen d’un agent de la FPE augmente
de 0,4 % en euros constants par rapport à
2014. La moitié de cette progression provient
de l’évolution des qualifications des emplois
dans la FPE. Par ailleurs, un agent en 2015
perçoit en moyenne 0,2 % de plus qu’un
agent de 2014 de mêmes grade et échelon.
Cette hausse provient notamment des revalo-
risations de l’échelonnement indiciaire des
fonctionnaires de catégorie C. La rémunéra-
tion nette moyenne des personnes en place
(RMPP) chez le même employeur et avec la

même quotité de temps de travail pendant
l’ensemble des années 2014 et 2015, soit près
de deux salariés sur trois dans la FPE, augmente
de 1,8 % en euros constants. Cet indicateur
reflète la progression de leur ancienneté et de
leur carrière.

En 2015, le salaire net en équivalent temps
plein moyen d’un agent dans la FPT progresse
de 0,8 % en euros constants par rapport à
2014. Cette hausse est notamment portée par
celle du salaire moyen des fonctionnaires de
catégorie C suite aux revalorisations de leur
échelonnement indiciaire. Elle est aussi due à
la progression structurelle des qualifications
de l’ensemble des agents. Cependant, la pro-
gression des effectifs en contrats aidés, dont
les salaires sont parmi les plus bas, freine le
salaire moyen de l’ensemble. La rémunération
nette moyenne des personnes en place chez
le même employeur en 2014 et 2015, soit
près de deux salariés sur trois dans la FPT,
progresse de 1,7 % en euros constants.

Entre 2014 et 2015, le salaire net en équi-
valent temps plein moyen augmente de 0,6 %
dans la FPH. Cette hausse reflète de nouveau
la hausse du salaire moyen des catégories C
du fait des revalorisations de leur échelon-
nement indiciaire. La rémunération nette
moyenne des personnes en place chez le
même employeur en 2014 et 2015 progresse
de 1,9 % en euros constants. j
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5.2 Salaires dans la fonction publique

• « Les salaires dans la fonction publique hospitalière », Insee Première no 1684, janvier 2018.
• « Rapport annuel sur l’état de la fonction publique », édition 2017, DGAFP, décembre 2017.
• « Les salaires dans la fonction publique territoriale », Insee Première no 1667, septembre 2017.
• « Les salaires dans la fonction publique de l ’État », Insee Première no 1662, juillet 2017.

Pour en savoir plus

Retrouvez le TEF sur www.insee.fr dans la collection « Insee Références »

Définitions

Rémunération nette moyenne des personnes en place (RMPP) : salaire net moyen des personnes présentes chez le
même employeur avec la même quotité de travail, au cours d’une période de temps considérée (par exemple deux
années consécutives). Cet indicateur reflète essentiellement la progression de l’ancienneté et des carrières de ce groupe.
Salaire en équivalent temps plein (EQTP) : salaire converti à un temps plein pendant toute l’année, quel que soit le
volume de travail effectif. Pour un agent ayant occupé un poste de travail durant six mois à 80 % et ayant perçu au
total 10 000 euros, le salaire en EQTP est de 10 000 / (0,5 x 0,8) = 25 000 euros par an. Pour calculer le salaire
moyen en EQTP ou sa distribution, tous les postes y compris ceux à temps partiel sont pris en compte au prorata de
leur volume de travail effectif (soit 0,5 x 0,8 = 0,4 EQTP dans l’exemple précédent).
Catégories d’emploi de la fonction publique, décomposition de l’évolution du salaire moyen, établissement public,
fonction publique, indice de traitement brut ou net, prix courants et prix constants, salaire brut ou net, traitement
indiciaire brut : voir rubrique « Définitions » en annexes.



Salaires mensuels nets moyens dans la fonction
publique territoriale en 2015

Effectifs
en %

Salaires
en euros
courants

15/14
en %

en euros
constants

Fonctionnaires 78,9 1 972 1,0
dont1 : catégorie A 9,5 3 277 0,1

catégorie B 14,7 2 305 0,3
catégorie C 75,7 1 744 1,2

Non-fonctionnaires 21,1 1 586 0,0
Ensemble 100,0 1 891 0,8
Communes 54,8 1 796 0,6
CCAS2 et caisses des écoles 6,8 1 686 0,7
EPCI3 à fiscalité propre 11,9 1 964 0,8
Autres structures intercommunales 3,5 1 861 1,0
Départements 14,3 2 108 1,0
Incendie - Secours 2,9 2 576 1,4
Régions 4,6 1 984 1,5
Autres collectivités locales 1,2 2 114 1,5

1. En % de l'ensemble des fonctionnaires.
2. Caisses communales d'action sociale.
3. Établissements publics de coopération intercommunale (y c. métropole de Lyon).
Champ : France hors Mayotte, salariés en équivalent temps plein des collectivités
territoriales (y c. bénéficiaires de contrats aidés, hors militaires et assistants
maternels).
Source : Insee, Siasp.

Salaires mensuels nets moyens dans la fonction
publique de l'État en 2015

Effectifs
en %

Salaires
en euros
courants

15/14
en %

en euros
constants

Fonctionnaires 73,5 2 658 0,3
dont1 : catégorie A 65,5 2 897 – 0,1

catégorie B 19,0 2 417 0,1
catégorie C 15,3 1 938 1,0

Non-fonctionnaires 26,5 2 043 0,5
Ensemble 100,0 2 495 0,4
Enseignants 46,1 2 540 0,1
Non-enseignants 53,9 2 457 0,6
Ministères 75,6 2 544 0,3
EPA2 24,4 2 343 0,8

1. En % de l'ensemble des fonctionnaires.
2. Établissements publics administratifs.
Champ : France hors Mayotte, salariés en équivalent temps plein de la fonction
publique d'État ; hors militaires ; y c. bénéficiaires d'emplois aidés.
Source : Insee, Siasp.

Salaires mensuels nets moyens dans la fonction
publique hospitalière en 2015

Effectifs
en %

Salaires
en euros
courants

15/14
en %

en euros
constants

Fonctionnaires 74,6 2 100 0,6
dont1 : catégorie A 25,5 2 512 – 0,4

catégorie B 22,6 2 334 – 0,1
catégorie C 51,9 1 795 1,1

Contractuels2 18,4 1 604 0,7
Personnels médicaux 7,0 5 417 1,2
Ensemble 100,0 2 239 0,6
Hôpitaux 87,8 2 298 0,6
Établissements
médico-sociaux

12,2 1 816 0,8

1. En % de l'ensemble des fonctionnaires.
2. Hors personnels médicaux.
Champ : France hors Mayotte, salariés en équivalent temps plein de la fonction
publique hospitalière, hors internes et externes, y c. bénéficiaires de contrats
aidés.
Source : Insee, Siasp.
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Salaires mensuels nets moyens dans la fonction publique selon la catégorie socioprofessionnelle en 2015
en euros courants

Fonction publique de l'État
(FPE)

Fonction publique territoriale
(FPT)

Fonction publique hospitalière
(FPH)

Salaires 15/14
en %

Salaires 15/14
en %

Salaires 15/14
en %

Cadres 3 056 – 0,1 3 277 0,4 4 775 1,0
Professions intermédiaires 2 272 1,0 2 232 0,5 2 284 – 0,2
Employés, ouvriers 2 002 – 0,1 1 672 1,0 1 718 1,1
Ensemble 2 495 0,4 1 891 0,8 2 239 0,7

Champ : France hors Mayotte, agents en équivalent temps plein mensualisé, y c. bénéficiaires de contrats aidés, des services civils des ministères de l'État et des
établissements publics administratifs hors militaires (FPE), des collectivités territoriales hors militaires, assistants maternels et familiaux (FPT) et des établissements
publics ayant une activité économique principale hospitalière hors internes, externes, assistants maternels et familiaux (FPH).
Sources : DGAFP ; Insee, Siasp.

Source : DGAFP.
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Avertissement

Sauf mention contraire, les données nationales se réfèrent à la France
métropolitaine et aux cinq départements d’outre-mer (sauf mention contraire
Mayotte est inclus dans les données de la France).

Les données chiffrées sont parfois arrondies (selon les règles mathématiques).
Le résultat arrondi d’une combinaison de données chiffrées (qui fait intervenir
leurs valeurs réelles) peut se trouver légèrement différent de celui que donnerait
la combinaison de leurs valeurs arrondies.

Les comparaisons internationales s’appuient en général sur les données issues
d’organismes internationaux (Eurostat, ONU, etc.) qui peuvent diverger des
sources produites par les instituts nationaux de statistiques, notamment pour
l’Insee, pour les données françaises. En effet, ces organismes effectuent
souvent des ajustements de champ ou de méthode, d’ampleur souvent réduite,
afin de produire des données comparables d’un pays à l’autre.

Sauf précision contraire, les indicateurs relatifs à l’Union européenne (UE)
figurant dans cet ouvrage portent sur l’UE à 28.

Signes conventionnels utilisés

/// Absence de résultat due à la nature des choses
… Donnée non disponible
e Donnée estimée
n.s. Donnée non significative
p Donnée provisoire
r Donnée révisée par rapport à l’édition précédente
€ Euro
k Millier
M Million
Md Milliard
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